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Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les Sénateurs et Députés, Mesdames et Messieurs,

Je vous remercie pour l’occasion de m’adresser aujourd'hui à l'Assemblée Parlementaire du Conseil de l'Europe sur un sujet de grande importance pour nos deux organisations. 

Je souhaiterais pour commencer souligner l’excellente coopération existante entre le Conseil de l'Europe et le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) et vous en remercier. Mes prédécesseurs ont déjà eu l’honneur d’intervenir à plusieurs reprises devant votre Assemblée et le dialogue entre nos organisations respectives est constant et fructueux sur les questions qui se situent à la croisée de nos mandats et de nos rôles respectifs. 

Le Conseil de l’Europe et le CICR partagent des objectifs essentiels liés à la protection de la dignité humaine. Il est donc important pour nous de coopérer et d’échanger. Votre  position est unique dans le domaine de la protection des droits de l'homme et des libertés fondamentales sur le continent européen, y compris dans des pays qui subissent encore des conséquences de conflits armés ou de violence. Quant au CICR, il est actif dans des Etats membres, en relation avec des situations de conflits armés ou de violence dont l'intensité n'est, fort heureusement, plus comparable à celle du passé, mais dont les conséquences humanitaires ne sont malheureusement pas toutes résolues. 

Monsieur le Président, 

L’adoption aujourd’hui par votre Assemblée d'une Résolution et de Recommandations sur la question des personnes disparues dans les conflits européens est un moment important pour la reconnaissance de la dignité de la personne humaine, en particulier des victimes des conflits armés. Je tiens ici à remercier particulièrement Monsieur Sheridan, le Rapporteur sur cette question. Je voudrais aussi vous féliciter des efforts constants développés par votre Assemblée et les autres organes du Conseil de l’Europe dans le domaine des disparitions.

Comme le souligne le Rapport présenté aujourd’hui à votre Assemblée, la question des personnes disparues en relation avec des conflits armés reste un problème majeur. La Résolution aujourd’hui adoptée reconnaît expressément l’importance de résoudre le problème des personnes disparues comme un enjeu vital pour aboutir à une véritable réconciliation entre communautés sur le continent européen. Les familles des personnes disparues et leurs besoins sont placés au centre de la problématique et nous nous en réjouissons. 

Il faut rappeler qu’il appartient avant tout aux Etats et aux parties au conflit de prendre les mesures nécessaires pour prévenir les disparitions et pour faire face à leurs conséquences lorsqu'elles se produisent. Ce sont eux qui doivent assumer la responsabilité qui leur incombe en vertu du droit international humanitaire et des droits de l’homme. 

Cette obligation des Etats et des parties au conflit inclut aussi des droits en faveur des victimes, qu'il s'agisse du disparu lui-même, de sa famille ou de ses proches. Le "droit de savoir" des familles en constitue un élément essentiel. La Convention des Nations Unies pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées de 2006 complète l’arsenal juridique en ce domaine. Le CICR invite tous les Etats membres du Conseil de l’Europe à y adhérer et adopter les dispositions nationales pour en assurer la mise en œuvre.

Permettez-moi de m’arrêter un instant sur l’approche du CICR dans le domaine des personnes disparues et vous comprendrez combien l’initiative de votre Assemblée est importante pour nous et nous soutient dans nos efforts. 

L’approche du CICR est avant tout opérationnelle, notamment dans les Balkans ou le Caucase, elle vise à aider les familles à obtenir une réponse sur le sort de leurs proches qui ont disparu et à soulager les souffrances immenses que ces disparitions engendrent ; elle est humanitaire, loin de toutes considérations politiques.
Durant la phase active d'un conflit, le CICR tentera de retrouver la personne dont les liens sont rompus avec sa famille par des efforts de recherche dans tous les lieux possibles, comme des lieux de détention, des camps de déplacés ou réfugiés, des hôpitaux, les morgues, etc.

Par la suite, ses efforts consisteront à encourager et à soutenir la mise en place de mécanismes par les parties responsables d'apporter des réponses aux familles sur le sort de leurs proches disparus visant à centraliser l’information sur les personnes disparues, coordonner les efforts de recherche, clarifier leur sort et tenter d’identifier les dépouilles mortelles dont l’identité est inconnue, par la médecine légale et scientifique, entre autre. 

Dans plusieurs pays membres du Conseil de l’Europe, le CICR exerce aujourd’hui un rôle d’intermédiaire neutre dans des mécanismes établis pour permettre aux parties concernées de dialoguer et d’échanger des informations sur le sort des disparus, information qui permettront aux familles de voir respecter leur « droit de savoir ». 

Ses efforts viseront également à aider les familles des disparus notamment par des programmes d’accompagnement visant à répondre à leurs multiples besoins (droit de savoir, besoins socio-économiques, administratifs et légaux, psychologiques et psycho-sociaux, besoins de reconnaissance et de mémoire, etc.). A l’occasion de la Journée internationale des personnes disparues du 30 août, le CICR a présenté cette année une publication intitulée "Accompagner les familles des personnes disparues : guide pratique". 

Enfin, le CICR encourage et soutient les Etats à adopter un certain nombre de mesures sur le plan interne, notamment l’adoption d’un cadre normatif complet permettant de prévenir les disparitions, de les résoudre et de prendre en compte et répondre au mieux aux besoins des familles. Pour ce faire, le CICR a développé une loi modèle sur les Disparus.

Il y a 10 ans, en février 2003, le CICR organisait une Conférence internationale sur les personnes disparues qui a permis de sensibiliser la communauté internationale et a donné lieu à des Recommandations spécifiques, également adressées aux Etats, pour la mise en œuvre du « Droit de savoir ». Les travaux de votre Assemblée s’inscrivent de manière forte et symbolique dans les avancées déjà réalisées mais témoignent aussi de votre engagement à continuer à travailler sur ce dossier.

Monsieur le Président, 

Permettez-moi pour terminer de rappeler un autre domaine dans lequel le CICR déploie des efforts considérables depuis quelques années et qui est essentiel également pour le respect de la dignité humaine qui se trouve au cœur du mandat du Conseil de l’Europe. Il s’agit de celui de l’accès aux soins de santé dans les situations de conflits et de violence. 

Dans 23 pays, depuis début 2012, le CICR a enregistré plus de 1200 incidents affectant les soins de santé, plus de 112 membres des services de santé ont été tués et 250 incidents ont vus des attaques contre des ambulances ou des limitations de leur déplacement dans des situations d’urgence.

La violence dirigée contre les blessés, les malades, les personnels et les structures de santé, qu’elle se manifeste par des actes ou par des menaces, est un défi humanitaire majeur de notre époque. Et pourtant, elle passe souvent inaperçue. Le Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge a lancé une campagne mondiale qui vise à rendre plus sûr l’accès à des soins de santé efficaces et dispensés en toute impartialité pendant les conflits armés et autres situations d’urgence. 

Cette année 2013 marque aussi les 150 ans de l’action humanitaire menée par le CICR et je suis donc particulièrement heureux d’avoir pu m’exprimer aujourd’hui devant votre Assemblée. Vous aurez certainement déjà eu l’occasion de découvrir l’exposition photographique présentée à la sortie de l’hémicycle qui retrace par 40 images emblématiques le travail mené par notre Institution depuis sa création. 

Je reste confiant dans les efforts que le Conseil de l’Europe va continuer à mener pour garantir le respect de la dignité humaine également dans les situations dans lesquelles le CICR opère et vous remercie pour votre attention.
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